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L'Association pour la reconnaissance de l’art de vivre dans les bistrots et cafés 
de France en tant que patrimoine culturel immatériel 

 
Notre dossier est entre les mains du ministère de la culture et nous avons 

besoin de votre soutien. 
Voici 3 modèles de lettres de soutien (à lire recto verso). Vous pouvez les 

adresser soit par mail : bistrotsetcafesdefrance@gmail.com soit par courrier 
au 4, rue de Gramont, 75002 Paris (Association des bistrots et cafés de 

France). 
 

Modèle 1 : 

Dans tous nos territoires, les représentants publics luttent au quotidien pour 

préserver les liens sociaux qui unissent les Français, permettent à nos concitoyens 

de se retrouver, échanger, faire société. 

Je sais le prix et l’importance des liens sociaux qui se créent tous les jours au 

comptoir de nos cafés et bistrots, il s’agit d’un patrimoine commun qu’il est 

important de préserver, dont il faut prendre conscience. 

C’est pourquoi je soutiens l’inscription au patrimoine culturel immatériel français 

de la « Tradition des échanges et rencontres dans les cafés et bistrots : un réseau 

social des français » 

Modèle 2 : 

Il existe dans notre pays des lieux particuliers propices aux échanges et aux liens 

entre les citoyens : ce sont nos cafés et bistrots. 

Dans toutes nos régions, dans tous nos territoires, le comptoir d’un café est un 

point de repère pour se retrouver entre amis, entre collègues, ou tout simplement 

pour parler avec d’autres clients plus tout à fait inconnus. 
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Nous pouvons être fiers de cet art de vivre, de ce réseau social historique qui 

nous réunit plus surement que tous les univers digitaux. 

Pour préserver ce patrimoine populaire, je soutiens l’inscription de la "Tradition 

des échanges et rencontres dans les cafés et bistrots : un réseau social des 

français » au patrimoine culturel immatériel. 

Modèle 3 : 

Sensible à l’importance de l’échange et de la rencontre entre habitants d’un 

territoire, je connais l’importance des cafés et bistrots dans nos quartiers pour 

que les Français se rencontrent. 

C’est pourquoi je soutiens l’inscription de la "Tradition des échanges et rencontres 

dans les cafés et bistrots : un réseau social des français » au patrimoine culturel 

immatériel. 

 

 

 

 

 


